
FONDEMENTS TH�ORIQUES

L'�tudiant ne peut pas �tre consid�r� comme 
un producteur, son travail n'ayant pas pour but 
la cr�ation directe de biens de production ou 
de consommation. Quelques exceptions 
existent cependant et doivent �tre signal�es au 
passage : le cas des �tudiants en m�decine 
externes, celui des scientifiques en troisi�me 
cycle, celui aussi des �l�ves ing�nieurs 
accomplissant un stage d'entreprise (encore 
que ces stages ne soient pas actuellement 
l'id�al d'organisation).
De toutes fa�ons, m�me dans ces cas, le 
travail productif que l'�tudiant accomplit 
demeure coup� de ses �tudes et ne s'int�gre 
pas � son travail universitaire.
Le travail de l'�tudiant cependant ne profite 
pas uniquement qu'� lui. Si l'augmentation de 
qualification qu'il peut acqu�rir est un 
enrichissement personnel, elle est � un niveau 
sup�rieur un enrichissement g�n�ral du pays. 
L'activit� des �tudiants dans leurs facult�s 
fournit, en effet, � la nation, un volume de 
cadres et de techniciens sup�rieurs dont elle a 
besoin. L'utilit� sociale des �tudes sup�rieures 
est donc incontestable et devrait �tre reconnue 
dans les faits.
Compte tenu de l'�volution des besoins 
pr�visibles de l'�conomie, il est aujourd'hui 
n�cessaire que l'Etat prenne en charge la 
formation de ces cadres et de ces techniciens 
sup�rieurs. En effet, de 1964 � 1975, le 
nombre des cadres devrait doubler, celui des 
techniciens sup�rieurs devrait passer de 8,5 % 
de la population active � 10,2 % environ.
Cette prise en charge implique que les 
�tudiants puissent jouir des moyens propres � 
leur permettre d'exercer leur activit� dans les 
meilleures conditions, c'est-�-dire :
— Un �quipement et un encadrement suffisant 
dans des structures adapt�es � leurs fins et 
fonctionnant de fa�on d�mocratique.
— La possibilit� de travailler � plein temps, ce 
qui n'est possible que par l'attribution d'une 
allocation d'�tudes A TOUS LES ETUDIANTS 
satisfaisant � certains crit�res universitaires.
— La reconnaissance de l'utilit� sociale de 
l'activit� de l'�tudiant comme telle.
En ce qui concerne les crit�res universitaires, 
ils seront bas�s sur une dur�e maximum des 
�tudes fix�e plus loin, et sont la seule solution 

�vitant les injustices dues � l'attribution selon 
le taux d'imposition des parents.

LE PROJET DE LOI

Forte des principes et des analyses �nonc�s 
plus haut, l'UNEF propose donc ce projet de loi 
sur l'allocation d'�tudes : 
ARTICLE PREMIER. — Les �tudiants de 
l'enseignement sup�rieur ont droit, sous les 
conditions et dans les limites pr�vues par les 
articles ci-apr�s, � une r�mun�ration au moins 
�gale au salaire minimum interprofessionnel 
garanti.
ARTICLE 2. — Tous les �tudiants ayant la 
qualit� de fonctionnaire ou de militaire 
re�oivent le traitement et les avantages 
aff�rents � cette qualit�.
ARTICLE 3. — Les seuls crit�res d'attribution 
seront ceux pr�vus aux articles 4 et 6. Aucun 
autre engagement de quelque ordre que ce 
soit ne pourra �tre exig� de la part des 
b�n�ficiaires de la pr�sente loi.
ARTICLE 4. — B�n�ficieront de la 
r�mun�ration institu�e par l'article premier
1) Les �tudiants effectuant leur premi�re 
ann�e d'enseignement sup�rieur et les �l�ves 
des classes pr�paratoires aux grandes �coles.
2) Les �tudiants ayant subi avec succ�s 
l'examen de premi�re ann�e d'une facult� ou 
�tablissement d'enseignement sup�rieur et 
satisfaisant � des crit�res de s�lection propres 
� garantir la valeur particuli�re de leur travail 
universitaire.
3) Les �tudiants ayant subi avec succ�s les 

�preuves du concours d'entr�e et reconnus 
comme �l�ves r�guliers d'une grande �cole 
d'Etat, ou d�livrant un dipl�me reconnu par la 
commission du titre d'ing�nieur, d'une �cole 
technique sup�rieure.
Des arr�t�s du ministre de I'Education 
nationale, pris apr�s avis conforme de la 
commission pr�vue � l'article 8 dans les six 
mois suivant la promulgation de la pr�sente loi 
fixeront :
a) la liste des �coles, facult�s et 
�tablissements vis�s au pr�sent article ;
b) les modalit�s d'application de la pr�sente loi 
aux �tudiants relevant de la cat�gorie 
concern�e au second alin�a du pr�sent 
article ;
c) les crit�res de s�lection pr�vus au troisi�me 
alin�a du pr�sent article ;
d) la dur�e des �tudes limitant le droit au 
b�n�fice de la pr�sente loi et les principes 
g�n�raux de d�rogations pour maladie, faits de 
guerre, service militaire ou toute autre cause 
valable ;
e) les cat�gories de b�n�ficiaires des diff�rents 
taux de r�mun�ration en fonction de 
l'avancement dans les �tudes.
ARTICLE 5. — Les �tudiants b�n�ficiaires de 



la r�mun�ration ne devront exercer par ailleurs 
aucun emploi r�mun�r�, � moins que ledit 
emploi soit jug� utile par la commission pr�vue 
� l'article 9. Dans ce dernier cas, la 
r�mun�ration per�ue pourra se cumuler avec 
la r�mun�ration �tudiante.
ARTICLE 6. — Les �tudiants non b�n�ficiaires 
de la pr�sente loi conservent int�gralement le 
droit de suivre les cours et travaux des facult�s 
et �coles et de se pr�senter aux examens et 
concours sans aucune condition et sous la 
seule r�serve des r�glements en vigueur.
ARTICLE 7. — II est cr�� aupr�s du ministre 
de l'Education nationale une commission 
nationale de la r�mun�ration �tudiante 
compos�e comme suit :
1) Dix repr�sentants de l'administration et des 
enseignants : 
— le ministre de l'Education nationale : 
pr�sident ;
— le recteur de l'Universit� de Paris ;
— trois recteurs des universit�s de province 
�lus par le conseil des recteurs.
2) Dix repr�sentants des �tudiants ;
— trois repr�sentants de l'UNEF.
— six repr�sentants des A.G.E. �lus par 
l'assembl�e g�n�rale de l'UNEF.
— un repr�sentant de l’UGE.
La commission �lit un vice-pr�sident. Ses 
membres sont nomm�s pour deux ans, ils sont 
renouvel�s par moiti� chaque ann�e, leur 
mandat est renouvelable.
ARTICLE 8. — La commission est charg�e de 
pr�senter au ministre de l'Education nationale 
toutes les propositions concernant l'application 
imm�diate et progressive de la r�mun�ration 
�tudiante.
Elle propose en particulier : 
1) La liste des �tablissements agr��s vis�s � 
l'article 4.
2) Les crit�res de s�lection et la dur�e des 
�tudes pr�vus audit article 4.
3) Les modifications � apporter au r�gime de 
travail et au r�gime des examens des 
�tablissements d'enseignement sup�rieur.
ARTICLE 9. — Il est cr�� au chef-lieu 
d'Acad�mie une commission acad�mique de la 
r�mun�ration �tudiante de dix membres, 
pr�sid�e par le recteur et ainsi compos�e :
— 4 repr�sentants des enseignants d�sign�s 
par les organisations syndicales de 
l'enseignement les plus repr�sentatives.
— 5 repr�sentants des �tudiants de 
l'enseignement sup�rieur d�sign�s par les 
A.G.E. des villes universitaires du ressort de 
l'Acad�mie.
La commission acad�mique de Paris est g�r�e 
par un CA de 40 membres et ainsi compos� :
— 19 repr�sentants des professeurs d�sign�s 
par les organisations syndicales de 
l'enseignement les plus repr�sentatives.
— 20 repr�sentants des AGE, de Paris, en 
raison d'un repr�sentant par association 

g�n�rale.
ARTICLE 10. — Lorsqu'il s'agira de 
l'application particuli�re de la pr�sente loi � 
une �cole, un institut ou une facult�, la 
commission acad�mique entendra quatre 
repr�sentants de la commission p�dagogique 
(pr�vue � l'article 12) de l'�tablissement 
int�ress�.
ARTICLE 11. — La commission acad�mique 
est charg�e d'assurer le contr�le de l'ex�cution 
des dispositions de la pr�sente loi dans le 
ressort de l'Acad�mie. Elle adresse � la 
commission nationale toutes propositions 
qu'elle juge utile en ce qui concerne les 
crit�res d'attribution de la r�mun�ration 
�tudiante, et en ce qui concerne l'agr�ment 
des �tablissements de l'enseignement 
sup�rieur de l'Acad�mie. Il peut �tre fait appel 
� ces d�cisions par les int�ress�s aupr�s de la 
commission nationale.
ARTICLE 12. — Il est institu� dans chaque 
�tablissement d'enseignement sup�rieur, 
facult�, �cole ou institut une commission 
p�dagogique charg�e de proposer les crit�res 
universitaires d'attribution de la r�mun�ration 
aux �tudiants de l'�tablissement int�ress� en 
fonction des modifications intervenues dans 
l'enseignement. Elle a aussi qualit� pour 
examiner les demandes individuelles de 
d�rogation pour maladie, faits de guerre, 
service militaire ou toute autre cause valable.
ARTICLE 13. — Les commissions 
p�dagogiques sont pr�sid�es par le doyen ou 
le directeur de l'�tablissement int�ress� et 
compos�es :
— pour moiti� de professeurs ;
— pour moiti� de repr�sentants des �tudiants 
d�sign�s par l'association corporative des 
�tudiants de l'�tablissement.
ARTICLE 14. — La r�mun�ration des 
�tudiants sera financ�e par une subvention 
inscrite au budget de l'EN. Elle sera servie 
directement aux b�n�ficiaires par les services 
du tr�sor.
ARTICLE 15. — La pr�sente loi sera 
applicable aux �trangers sous le b�n�fice de la 
r�ciprocit�. La r�ciprocit� pourra cependant 
n'�tre pas exig�e dans le cadre d'accords de 
coop�ration pass�s par la France avec des 
pays �trangers.
ARTICLE 16. — Toutes dispositions contraires 
� la pr�sente loi sont abrog�es.
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